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Communiqué de presse 
 

La FINMA révise la circulaire sur les 
risques de crédit et le ratio de levier 
L'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA 
adapte à la nouvelle version de l'ordonnance sur les fonds propres ses 
circulaires sur les risques de crédit et sur le ratio de levier destinées 
aux banques. Elle mène une audition à ce sujet jusqu'au 15 février 
2018.  

Le Conseil fédéral a modifié le 22 novembre 2017 l'ordonnance sur les fonds 
propres, les banques pouvant ainsi utiliser, pour deux années supplémen-
taires, la méthode de la valeur de marché appliquée jusqu'ici pour les déri-
vés ainsi que les règles en vigueur jusqu'ici pour la couverture en fonds 
propres des investissements dans des fonds. Cette modification requiert une 
adaptation de la circulaire 2017/7 « Risques de crédit – banques » concer-
nant le calcul des fonds propres minimaux pour le fonds de défaillance d’une 
contrepartie centrale. L’ordonnance sur les fonds propres modifiée prescrit 
de plus, pour tous les établissements, un ratio de levier minimal sur les 
fonds propres de base de 3 % à partir du 1er janvier 2018. La FINMA adapte 
aussi sa circulaire 2015/3 « Ratio de levier » afin que les banques puissent 
utiliser l’approche standard de Bâle III pour les dérivés également dans le 
cadre du ratio de levier. Elle prend en compte de cette manière un souhait 
exprimé par la branche. La FINMA mène une audition jusqu’au 15 février 
2018 concernant ces adaptations.  
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